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Les zones N, les EBC, les espaces et secteurs paysagers remarquables sont identifiés 
comme espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame
 verte et bleue au titre de l'article R.123-11 i du Code de l'Urbanisme 

Zonage

Emplacement réservé à titre indicatif au titre de l'article
L.151-41 du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé pour mixité sociale au titre de l’article
L.151-41 du Code de l’Urbanisme

Emplacements réservés au titre de l’article 
L.151-41 du Code de l’Urbanisme

Espaces boisés classés au titre de l'article 
L.113-1 du Code de l’Urbanisme

Espaces paysagers remarquables au titre de l'article 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme (cf. article 13 du règlement)

Linéaires commerciaux à protéger au titre de l'article 
L.151-16 du Code de l’Urbanisme

Clôtures remarquables à protéger au titre de l'article 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme

Secteurs de mixité sociale au titre de l’article
L.151-15 du Code de l’Urbanisme

Secteur inconstructible au titre des articles
L.111-6 à L.111-10 du Code de l’Urbanisme

Zone non aedificandi le long de la RN20

Recul imposé des constructions (cf. article 6 du règlement)

Bâtis remarquables à protéger au titre de l'article 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme

Arbres remarquables à protéger au titre de l'article 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme

Cf. plan des éléments de patrimoine pour le détail des protections

PLU  approuvé  par  délibération  du  Conseil  Municipal  du  9  décembre  2013
PLU  mis  à  jour  par  les  arrêtés  n°145/16  et  146/16  du  23  mai  2016

  

Modification n°1 du PLU approuvée par délibération du Conseil Municipal du 13 décembre 2016
PLU mis en compatibilité par déclaration de projet concernant le projet d’extension du parking de
la gare de Gravigny-Balizy et de création d’une piste cyclable rue des Templiers par délibération du
Conseil Municipal du 3 octobre 2017
PLU mis en compatibilité par déclaration de projet concernant le projet de restructuration et
d’extension de l’école Sainte Anne par délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2018

  

Modification n°2 du PLU approuvée par délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2018

Tableau des emplacements réservés 

Numéro Destination Bénéficiaire Superficie 

approximative 

1 Elargissement de la rue Bizet Commune 2 480 m² 

2 
Aménagement du carrefour entre l’avenue de la 

gare et la rue Bertillon 
Commune 335 m² 

3 
Pans coupés allée du cimetière – route de Corbeil 

–  rue du Docteur Roux  
Commune 485 m² 

4 
Aménagement du carrefour entre la route de 

Corbeil et la  rue de Ballainvilliers 
Commune 70 m² 

5 Espace vert dans la plaine de Balizy Commune 700 m² 

6 Equipement public et espace vert Commune 400 m² 

7 Chemin piéton le long de l’Yvette et du Rouillon  Commune 2 505 m² 

8 Parking rue de l’Hôtel des Postes Commune 310 m² 

9 
Liaison piétonne entre le square Schoelcher et la 

rue du Président François Mitterrand 
Commune 200 m² 

10 
Pans coupés rue Maurice - rue Liéron -  rue de 

l’Yvette 
Commune 630 m² 

12 Equipement public et parking rue Léontine Sohier 

  Aire d’accueil des gens du voyage

Commune 2 595 m² 

13 Aménagement du chemin de Saulxier Commune 920 m² 

14 
Elargissement de voirie et piste cyclable rue des 

Templiers 
Commune 2 710 m² 

15 Elargissement du chemin de la Creusière Commune 1 705 m² 

16 Agrandissement du parking de la gare de Balizy Commune 

Commune

3 655 m² 

2 000 m²

17 

18

Chemin piéton  

Communauté 

d’agglomération 

Paris Saclay 

2 475 m² 

(18

Modification du PLU approuvée par délibération du conseil Municipal du 02 juillet 2019


